




FNECzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Société à responsabilité limitée au capital de 40 000 euros

Siège social: 45 rue du Rocher

75008 Paris

308220193 ReS PARIS

PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

DU 30 SEPTEMBRE 2019zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Le 30 septembre 2019 à 9 heures, les associés de la société Fiduciaire Nationale d'Expertise Comptable (FNEC) se

sont réunis sur convocation de la gérance au siègesocial.

La séance est ouverte sous la Présidence de Monsieur Bruno VAILLANT, Gérant.

Après avoir déclaré être propriétaire de 1 part

Il constate que sont également présents ou représentés :

Société AUDIT FRANCE PARTNERS, propriétaire de 4.997 parts sociales, ci

Monsieur François BOUCHON, propriétaire d'une part sociale, ci

Monsieur Jean-Claude PETER, propriétaire d'une part sociale, ci

4.997 parts,

1 part,

1 part,

TOTAL 5000 parts

L'ensemble des associés étant présent, le Président constate que l'Assemblée peut valablement délibérer et

prendre ses décisions à la majorité requise de la moitié du capital social.

Puis, il rappelle que l'ordre du jour est le suivant:

Approbation de la valeur des biens composant l'actif social et des avantages particuliers

éventuels,

Transformation de la société en Société par Actions Simplifiée,

Adoption des nouveaux statuts de la société sous sa nouvelle forme,

Nomination du Président,

Transfert du Siège Social

Questions diverses,

Délégation de pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée:

• un exemplaire de la lettre de convocation,

• le rapport de la gérance,

• le rapport du Commissaire à la Transformation,

• le texte des résolutions qui seront soumises au vote de l'As semblée.

Puis, il rappelle que tous les documents ont été adressés plus de quinze jours francs avant la date de l'Assemblée.

Le Président donne ensuite lecture du rapport de la gérance et du rapport du Commissaire à la

Transformation. Ces lectures terminées, il ouvre la discussion.

Plusieurs échanges de points de vue ont lieu.



PREMIERE RESOLUTIONzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

L'assemblée, au vu du rapport du Commissaire à la transformation qu'elle a désigné, sur l'évaluation des

biens composant l'actif social et les avantages particuliers, conformément aux dispositions de l'articlezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAL.

224-3 du Code de commerce, approuve expressément cette évaluation et constate qu'aucun avantage

particulier n'a été consenti.

L'assemblée prend acte de ce que le rapport atteste que le montant des capitaux propres est au moins

égal au capital social.zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Cette résolution est adoptéezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà l'unanimité

DEUXIEME RESOLUTION

L'assemblée, après avoir pris connaissance du rapport prévu par les articles L. 223-43 alinéa 3 et L. 224-

3 du Code de commerce, et après avoir constaté que les conditions légales étaient réunies, décide de

transformer la Société en société par actions simplifiée à compter de ce jour.

Cette transformation régulièrement effectuée n'entraînera pas la création d'une personne morale

nouvelle.

La durée de la Société, son objet et son siège social ne sont pas modifiés.

Son capital reste fixé à la somme de 40 000 euros. Il sera désormais divisé en 5.000 actions de 1 euro

chacune, entièrement libérées.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité

TROISIEME RESOLUTION

En conséquence de la décision de transformation en société par actions simplifiée qui précède,

l'assemblée adopte article par article, puis dans son ensemble, le texte des statuts de la Société sous sa

nouvelle forme.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité

QUATRIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale, après avoir constaté, en conséquence de l'adoption des décisions qui précèdent,

l'expiration par anticipation du mandat de gérant de la société de Monsieur Bruno VAILLANT sous son

ancienne forme, décide de nommer en qualité de Président de la société pour une durée indéterminée:

./ Monsieur Bruno VAILLANT

Demeurant 6, Place de la République dominicaine - 75 017 PARTS

Né le 20 septembre 1963 à BAGNEUX (92220)

Monsieur Bruno VAILLANT exercera ses fonctions dans les conditions prévues par la Loi et l'article 15 des

statuts. Dans ces limites, Monsieur Bruno VAILLANT est habilité à désigner tous mandataires spéciaux, avec

faculté de délégation.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité



CINQUIEME RESOLUTIONzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

L'assemblée décide que la durée de l'exercice en cours qui sera clos le 30 juin 2020 n'a pas à être modifiée du

fait de la transformation de la Société en société par actions simplifiée.

Les comptes de cet exercice seront établis, présentés et contrôlés dans les conditions fixées par les nouveaux

statuts et les dispositions du Code de commerce relatives aux sociétés par actions simplifiées.

La gérance de la Société sous sa forme à responsabilité limitée présentera aux associés un rapport rendant

compte de sa gestion pendant la période comprise entre le premier jour dudit exercice et celui de la transformation.

Ce rapport lui sera communiqué dans les conditions fixées par le Code de commerce et les nouveaux statuts.

Les associés statueront sur ces comptes conformément aux règles fixées par les nouveaux statuts et les dispositions

du Code de commerce relatives aux sociétés par actions simplifiées. Le cas échéant, elle statuera également sur

le quitus à accorder à la gérance de la Société sous son ancienne forme.

Les bénéfices de l'exercice en cours seront affectés et répartis entre les associés suivant les dispositions statutaires

de la Société sous sa forme de société par actions simplifiée.

Les fonctions de la gérance prennent fin à compter de ce jour, sous réserve de la nécessité pour la gérance

d'établir un rapport de gestion.zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Cette résolution est adoptéezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà l'unanimité

SIXIEME RESOLUTION

L'assemblée, comme conséquence de l'adoption des décisions qui précèdent, constate que la transformation

de la Société en société par actions simplifiée est définitivement réalisée.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité

SEPTlEME RESOLUTION

L'assemblée générale après avoir pris connaissance et entendu la lecture du rapport de gestion décide de

transférer le siège social de la Société de son adresse actuelle sise à PARIS (75008) 45 rue du Rocher à

PARTS (75017) 6, Place de la République Dominicaine à compter de ce jour.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité

HUITIEME RESOLUTION

Comme conséquence de la septième résolution, l'assemblée générale décide de modifier l'article 4 des

statuts, annexé au présent procès-verbal qui sera désormais libellé comme suit:zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Article 4 - Siège social

Le siège social est fixé 6, Place de la République Dominicaine 75017 PARIS

Il pourra être transféré sur le territoire français par simple décision du président, qui, dans ce cas, est

autorisé à modifier en conséquenceles statuts de la société, sousréserve de ratification par la prochaine

décision de la collectivité des associés.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité



NEUVIEME RESOLUTION

L'assemblée donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour remplir

toutes formalités de droit.zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Cette résolution est adoptée à l'unanimité

De tout ce que dessus, les actionnaires ont dressé et signé le présent procès-verbal.

Enregistré â : SERVTCEI1Fl'ARTEMENTAT.DFL'ENREGTSTREMENTzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
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SociétézyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà responsabilité limitée au capital de € 40 000
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RAPPORT DU COMMISSAIRE A LA TRANSFORMATION
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Aux associés,

En ma qualité, d'une part, de commissaire aux comptes désigné en application des
dispositions de l'article L. 223-43 du Code de commerce. et, d'autre part, de commissaire à
la transformation désigné, en application des dispositions de l'article L. 224-3 du même code
par décision unanime des associés en date du 30 août 2019, j'ai établi le présent rapport
afin:
- de vous présenter mon analyse de la situation de votre société;
- de vous faire connaître mon appréciation sur la valeur des biens composant l'actif social et.
le cas échéant, sur les avantages particuliers stipulés et de me prononcer, en application
des. dispositions de l'article R. 224-3 du code de commerce, sur le montant des capitaux
propres par rapport au capital social.zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Mission du Commissaire aux comptes sur la situation de la société

J'ai mis en œuvre tes diligences que j'ai estimé nécessaires au regard de la doctrine
professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette
mission. Ces diligences ont consisté notamment à analyser la situation de la société au
regard de caractéristiques financières et d'exploitation.

Mon analyse de la situation est basée sur les comptes annuels. arrêtés au 30 juin 2019 et
approuvés par l'Assemblée Générale joints au présent rapport. Dans le cadre de la
transformation envisagée, la situation de votre société, n'appelle pas d'observation de ma
part, en particulier au regard de la continuité d'exploitation.

Mission du Commissaire à la transformation

J'ai mis en œuvre les diligences que j'ai estimé nécessaires au regard de la doctrine
professionnelle de la Cornpaqnie nationale des commissaires aux. comptes relative à cette
mission. Ces diligences ont consisté:

• à contrôler par sondages les éléments constitutifs du patrimoine de la société
en termes d'existence, d'appartenance et d'évaluation;

• à vérifier si, compte tenu des évènements survenus depuis la date de clôture
du dernier exercice, le montant des capitaux propres déterminé selon les
memes règles et méthodes comptables que celles utilisées pour
l'établissement des derniers comptes annuels est au moins égal au montant
du capital social.

Il ne m'a pas été communiqué d'avantages particuliers.
Je n'ai pas d'observation à formuler sur la valeur des biens composant l'actif social.

Sur la base de mes travaux, j'atteste que le montant des capitaux propres est au moins égal
au montant du capital social.

Fait à Bezons, le 15 septembre 2019

Diarra-Bema
Commissaire aux comptes et à la transformation

Membre de la Compagnie Régionale de Versailles



Bilan ActifzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

FNEC

Période duzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA01/07/18 au 30106/19

Edition du 27/09/19

Tenue de compte EURO

CAPITAL SOUSCRIT NON APPELÉ

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement

Frais de développement

Concession, brevets et droits similaires

Fonds commercial

Autœs immobilisations. incorporelles
Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

TOTAL immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains
Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriel

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours
Avances et acomptes

TOTAL immobilisations corporelles

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations
Créances rattachéeszyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà des participations
Autres titres immobilisés

Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL immobilisations. financlères

17760 17 76017

17 760 1776017

2 1372

1372 2

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières et approvisionnement

Stocks d'en-cours de production de biens
Stocks d'en-cours production de services

Stocks produits intermédiaires et finis

Stocks de marchandises

TOT AL stocks et en-cours

CRÉANCES
Avances, acomptes versés sur commandes

Créances clients et comptes rattachés

Autres créances
Capital souscrit et. appelé, non versé

TOT AL créances

DISPONIBILITÉS ET DIVERS
Valeurs mobilières de placement
Disponibilités

Charges constatées d'avance

TOTAL disponibilités et divers

Frais d'émission d'emprunts. à étaler

Primes remboursement des obligations

Écarts de conversion actif

TOTAL GÉNÉRAL

CABINET VAILLANT

104

15

101948

136572

119 238520

81377

13640

99505

221 525 2190252500 369562

Paqe 2



Bilan PassifzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAPériode du 01/07/18 au 30/06/19

Edition du 27/09"19

Tenue de compte EURO

Net (N-1JzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

30/Ogj2018

40000 40000 40000

4000 4000

FNEC

RUBRIQUES

SITUATION NEnE

Capital social ou individuel dont versé

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ..'

Écarts de réévaluation dont écart d'équivalence

Réserve légale

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves

ReportzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà nouveau

Résultat de l'exercice

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

PROVISIONS RÉGLEMENTÉES

84016

1870

38147

TOTAL situation nette

PROPRES

Produits des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées
1.....- ~.

APTRES ~pNDS PROPRES

Provisions pour risques

ProvisJons pour charges

PROVISIONS,

DETTES FINANOIÈRES

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts' obligataires
Emprunts et dettes auprès dés établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers 42957 3952

TOTAL dettes financières 42957 3952

AVANCES ET ACOMPTES RECUS SUR COMMANDES EN COURS

DETTES DIVERSES

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 73266 76894

Dettes fiscales et sociales 18787 27846

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

TOT AL dettes diverses : 92053 104741

PRODUITS CONSTATËS D'AVANCE- 108$93]DElTES tP-009

Ecarts de conversion passif

, TOTAL GÉNERAL 219 025 369 562

CABINET VAILLANT

17210U
44 762

260870
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Compte de Résultat (Première Partie)

FNECzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Ventes de marchandises

Production vendue de biens
ProductionzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAvendue se services

Chiffres d'affaires nets

Période duzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA01/07/'18 au 30/06119
Edition du 27/091'19

Tenue de compte EURO

21,6150zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

229514

201420

214802

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation
Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges

Autres proouits 21.

CHARGES EXTERNES
Achats de marchandises [et-droits de douane]

Variation de stock de marchandises

Achats de matières premières et autres approvisionnements
Variation de stock [matières premières et approvisionnements)

Autres achats et charges externes 183 685 159 795------
183685 159795

452 449

137 833

TOTAL charges externes

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILÉS

CHARGES DE PERSONNEL

Salaires et traitements

Charqes sociales

TOTAL charges de personnel

DOTATIONS D'EXPLOITATION

Dotations aux amortissements sur immobilisations
Dotations aux provisions sur immobilisations

Dotations aux provisions sur actif circulant

Dotations aux provisions pour risques et charges

TOTAL dotations d'exploitation

AUTRES CHARGES D'EXPLOITATION

137 833zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

CABINET VAILLANT Page 4



Compte de Résultat (Seconde Partie)

FNECzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA Période du

Edition du

01/07/18 auzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA30106/19

27/()9/19

Tenue de compte EUROzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

93

Bénéfice attribué ou perte transférée
Perte supportée ou bénéfice transféré

PRODUITS FINANCIERS
Produits financiers de participatton

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives dé change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières, de placement

766 1560

858zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA1560

CHARGES FINANCIÈRES

Dotations financières aux amortissements et provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Charqes exceptionnelles sur opérations de gestion
Charges exceptionnelles sur opérations en capital
Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Produits exceptionnels sur opérations de gestion
Produits exceptionnels sur opérations en capital

Reprises sur provisions et transferts de charges

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise

Impôts sur les bénéficeszyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA7952 10525

BÉNÉFICE OU PERTE 4476238147zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

CABINET VAILLANT Page 5





RègleszyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA& Méthodes Comptables

FNECzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
Période du 01/07/18zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAÇlU 30/06/19

Edition du 27/09/19

Tenue de compte EURO

Les conventions gér:1éralescomptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux
hypothèses de base ':
- continuité de l'exploitation
- permanence des méthodes comptables. d'un exercice à l'autre
- indépendance des exercices
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes·annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes:

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES & CORPORELLES

Les immobitisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires, hors frais d'acquisition
des immobilisations) ou à leur coût de production.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressifen fonction de la durée de vie prévue:
- Mobilier 3 ans

PARTICIPATION, AUTRES TITRES IMMOBILISES, VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'Inventaire est inférieure à la valeur
brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence,

CREANCES

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire
est inférieure à la valeur comptable. .zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
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ImmobilisationszyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

FNEC

Période du

Edition duzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
01107118 au 30106/19zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
27/09/19

Tenue de compte EURO

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement et de développement

Autres immobilisations incorporelles

TOTAL immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains
Constructions sut sol propre

Constructions sur sol d'autrui

Constructions installations générales

Installations techniques et outillage industriel

Installations .générale.s, agencements et divers

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOT AL immobilisations corporelles

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
Participations évaluées par mises en équivalence

Autres participations

Autr.es titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

TOTAL immobilisations financières

1'7760

17760

2500

25

TOTAL GÉNÉRAL 20260

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'étab. et-de développement

Autres immobilisations incorporelles

TOTAL immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains

Constructions sur sol propre

Constructions sur sol d'autrui
Constructions installations génèrales

Install. tecnn , matériel et out industriels

(nst. générales, agencements et divers

Matériel de transport
Mat de bureau, informatique et mobil,

Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL immobilisations corporelles

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
Participations mises.en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immo. financières

TOTAL immobilisations financières '.

17760
1------

17760

2500

2500

TOTAL GÉNÉRAL

CABINET VA1LLANT Page 8



Amortissements
FNEC

Période du 01/07/18 au 30/06/19

Edition du 27/09/19

Tenue de compte EURO

~zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA'8I1'UYlTIONS ET MOOVEMENlSDE l'EXERCICE
- e

IMMGBILISATlONS I\MORTISSABLES Montant AIJg"mentation. Dimll)UtioD$ MOiftant
début exercrce dotatfons repffaes " fin e~ercic8'

IMMOBILISA TlONS INCORPORELLES
Frais d'étab. et de développement.

Autres immobilisations incorporelles

TOTAL immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains

Oonstructions sur sol propre

Constructions sur sol d'autrui

Constructions installations générales

Installations techn. et outillage industriel
Inst. générales, agencements et divers

Matériel de transport

Mat. de bureau, informatique et mobil. 2363 137 2500

Emballages récupérables et divers

TOT AL Immobilisations corporelles : 2363 137 2500

TOTAL GÉNÉRAL 2363

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement et de dévelqppement

Autres immobilisations incorporelles

TOTAL immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains

Constructions sur sol propre

Constructions sur sol d'autrui

Constructions installations générales

Installations techniques et outillage industriel

Installations générales, agencements et divers

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Emballages récupérables et divers

TOTAL immobilisations corporelles

Frais d'acquisition de titres de participations

TOTAL GÉNÉRALzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

CABINET VAILLANT

2500
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État des Échéances des Créances et Dettes

FNECzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
Période du 01/07/18 auzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA30J06/19

Edition du 27/09/19

Tenue de compte EURO

DE L'ACTIF IMMOBI.LISÉ

Créances rattachéeszyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà des participations

Prêts

Autres immebüisations financières

TOT AL de l'actif immobilisé

DE L'ACTIF CIRCULANT
Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

Créance représent de titres prêtés ou remis en garantie

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale etautres orçanisrnes sociaux

État - Impôts sur Jes bénéfices

État - Taxe sur la valeur ajoutée

État - Autres impôts, taxes et versements assimilés

État - Divers

Groupe et associés

Débiteurs divers

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE

TOTAL de l'actif circulant

104838 104838

2573

124.77

2573

12477

119888119

TOTAL GÉNÉRAL 119888 119888

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Auprès des établissements de crédit:

- à 1 an maximum à l'origine

- à plus d' 1 an à l'origine

Emprunts et dettes financiëres divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes

Impôts sur les bénéfices
Taxe sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes. et assimilés

Dettes sur irnmo. et comptes rattachés

Groupe et associés

Autres dettes
Dette représentat. de titras empruntés

Produits constatés d'avance

TOTAL GÉNÉRALzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

CABINET VAILLANT

n266 73

18787 18787

42957 42957

135009
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· ChârgeszyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà Payer

FNECzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
Périodedu
Editiondu

01/07/18 au 30/06/19
27/09/19

Tenue de compte EURO

MONTANT DES CHARGES À PAYER INCLUS BANS LES POS Montant

Empruntsobligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Empruntset dettes auprès des établissementsde crédit
Empruntset dettes financièresdivers
Dettesfournisseurs et comptes rattachés
Dettesfiscales et sociales
Dettessur immobilisationset comptes rattachés
Disponibifités,chargeszyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà payer
Autres dettes

5712

TOTAL 5712zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

CABINET VAILLANT



... ~zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

ProduitszyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà Recevoir
Périodedu
Edition du

01/07/18 au 30/06/19
27/09/19FNEC

Tenue de compte EURO

Immobilisations financières

Créances rattachéeszyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà des participations
Autres immobilisationsfinancières

Créances

Créancesclients et comptes rattachés
Personnel
Organismessociaux
État
Divers, produitsa recevoir
Autres créances

8160

Valeurs Mobilières de Placement

Disponibilités

TOTAL 8160zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

CABINET VAILLANT Page 12





FIDUCIAIRE NATIONALE D'EXPERTISE COMPTABLE

(F.N.E.C.)

Société par Actions Simplifiée ~

Au Capital de 40.000 Euros ~

Siège Social: 6, Place de la République DomînicainezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA~~,J

75017 PARIS

308220193 RCS PARISzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Lessoussignés

- AUDIT France PARTNERSSAS,au capital de 40_000 euros, représentée par son gérant Monsieur Bruno

VAILLANT, sise 45, Rue du Rocher 75008 PARIS, immatriculée au RCS de PARIS, sous le numéro

41.5026 038, inscrite à l'ordre des Experts Comptables d'Ile de France;

- Monsieur Bruno Vaillant, né le 20 septembre 1963 à Bagneux (92), demeurant 6, Place de la
République Dominicaine à 75017 Paris, inscrit à l'Ordre des Experts Comptables d'Ile de France et à la

Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes de Paris

- Monsieur Jean-Claude Peter, né le 20 mars 1950 à 68200 Mulhouse, demeurant 1 Rue Saint James

à 92200 Neuilly sur Seine, inscrit à l'Ordre des Experts Comptables d'Ile de France et à la Compagnie

Régionale des Commissaires aux Comptes de Versailles;

- Monsieur Francois BOUCHON, né le 6 mai 1943. A Bois-Guillaume (76230) demeurant 33, avenue
de Suffren à 75007 PARIS,inscrit à l'Ordre des Experts Comptables d'Ile de France et à la Compagnie

Régionale des Commissaires aux Comptes de Paris i

ont établi ainsi qu'il suit les statuts de la société par actions simplifiée constituée par le présent acte.

Article 1 - Forme

Il existe entre les propriétaires desactions crééesci-aprèset de toutes celles qui le seraient ultérieurement, une

société par actions simplifiee régie par le livre Il et le titre Il du livre VIII du Codede commerce, l'ordonnance
nD45-2138.du 19 septembre 194.5ainsi que par les présentsstatuts et les textes légaux et réglementairesqui lui

seraient applîcablesulterieurement. .

Article 2 - Dénomination soda le

La dénomination est: FIDUCIAIRE NATIONALE D'EXPERTISE COMPTABLES (F.N.E.C.)

La société sera inscrite au tableau de l'Ordre des experts-comptables et sur la liste des commissaires aux

comptes soussa dénomination sociale.

Lesactes et documentsémanant de la société et destinésaux tiers, notamment les lettres, factures, annonces

et publications diverses, devront non seulement faire précéder ou suivre la dénomination sociale des mots

« société par actions simplifiée» ou des lettreszyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAc S.A.S." et de l'énonciation du montant du capital social, mais
aussi faire suivre cette dénomination de la mention « société d'expertise comptable et de commissairesaux

comptes» et de l'indication du Tableau de la circonscription de l'Qrdre des experts-comptablessur lequel la
société est inscrite et de la Compagnierégionaledescommissairesaux comptesà laquelle la société est rattachée

en application de l'article R. 822-39du code de commerce.



2zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Article 3 - Objet social

La société a pour objet:

-, l'exercice de la profession d'expert-comptable dès son inscription au tableau de l'Ordre desexperts­

.,' comptables.

~'-/ .l'exerctce de' la profession de commissaire aux comptes, dès son inscription sur la liste deszyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
c , , •• zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAri

... ,~omrolSS,alresqUX comptes.

Elle peut.~é~~ise~to~lesopérations qui se rapportent à tet objet social et qui sont compatibles avec celui­

ci, dont la détention de participation de toute nature, dans les conditions fixées par les textes. législatifs et
réglementaires encadrant l'exercice des professions d'expert-comptable et de commissaire aux comptes,
notamment leurs règles de déontologie respectives. A ce titre, la société s'engage à respecter:

• la réglementation liée aux incompatibilités et aux risque s de conflits d'intérêts propre à chaque

profession,

• l'indépendance de l'exercice professionnel de sesassoci éset de ses salariés.

Article 4 - Siège social

Le siège social est fixé à 6, Place de la République Dominicaine 75017 PARIS

Il pourra être transféré sur le territoire français par simple décisiondu président, qui, dansce cas, est autorisé

à modifier en conséquenceles statuts de la société, sousréserve de ratification par la prochaine décision de

la coltectlvitè des associés.

Article 5 - Durée

La durée de la société est fixée à 99 années à compter du jour de son immatriculation au registre du
commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée ou de prorogation prévus aux présents

statuts.

Article 6 - Apports - Formation du capital

SARLCabinet VAILLANTapporte à la société une somme en espèces de trente-neuf mille neuf

cent soixante-seize (39.976) euros

Monsieur Bruno Vaillant apporte à la société une somme en espèces de huit (8) euros.

Monsieur Jean-Claude PETERapporte à la société une somme en espèces de huit (8) euros;

Monsieur François BOUCHONapporte à la société une somme en espèces de huit (8) euros;

Soit ensemble, la somme de quarante mille (40.000) euros.

Article 7 - Avantages particuliers

Lesprésents statuts ne stipulent aucun avantage particUlier.

Article 8 - Capital social - liste des associés - Répartition des actions

Le capital social est fixé à la somme de quarante mille (40.000) euros. Il est divisé en cinq mille
(5.000) parts, intégralement libérées souscrites en totalité par les associés et attribuées à chacun

d'eux, en proportion de leurs apports respectifs, de la manière suivante

à AUDITF'RANCEPARTNERS,à concurrence de4 997 parts portant les numéros 1 à 4 997,

à Monsieur Bruno VAILLANT,à concurrence de 1 part portant le numéro 4 998,

à MonsieurJean-Claude PETER,à concurrente de 1 part portant le numéro 4 999,

à Monsieur François BOUCHON,à concurrence de 1 part portant les numéros 5000.

Total du nombre d'actions composant le capital social quarante mille (5.000) actions.
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Les soussignés déclarent expressément .que toutes les actions représentant le capital social leur

appartiennent, sont réparties entre eux dans les proportions indiquées ci-dessus, correspondant à leurs

apports respectifs, et sont libérées selon les modalités ci-dessus.

La société communique annuellement aux conseils régionaux de l'Ordre des experts-comptables dont elle

relève la liste de ses associés ainsi que toute modification apportée à cette liste.

En cas de retrait ou d'entrée d'associés, de modification dans la composition des organes de gestion, de direction,

d'administration ou de surveillance, la société est tenue de demander au Haut Conseil du commissariat aux

comptes ou à son délégataire en matière d'inscription la modification correspondante de son inscription sur Ia

liste des commissaires aux comptes. La œmpagnie régionale des commissaires aux comptes à laquelle la société

est rattachée est également informée de ces modifications.

Article 9 - Modifications du capital social

Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti conformément aux lois et règlements en vigueur.

La collectivité des associés, délibérant dans les conditions prévues pour les décisions extraordinaires sur le

rapport du président, est seule compétente pour décider d'augmenter, de réduire ou d'amortir le capital.

Les associés .ont, proportionnellement au nombre de leurs actions, un droit de préférence à la souscription des

actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital. La collectivité des associés qui décide

l'augmentation de capital peut supprimer ce droit préférentiel de souscription, totalement ou partiellement, en

faveur d'un ou plusieurs associés dénommés, dans le respect des conditions prévues par les dispositions légales.

Les associés peuvent aussi renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel.

Dans tous les cas, la réalisation d'opérations sur le capital doit respecter les dispositions légales de détention

des droits de vote régissant la profession d'expert-comptable.

Article 10 - Libération des actions

En cas d'augmentation de capital, les actions d'apports en nature doivent être intégralement libérées; les

actions souscrites en numéraire sont obligatoirement libérées, lors de la souscription, du quart au moins de leur

valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission.

La libération du surplus doit intervenir, en une ou plusieurs fois, sur appel du président, dans le délai de cinq ans

à compter du jour où l'opération est devenue définitive.

Les appels de fonds sont portés à la connaissance des souscripteurs quinze jours au moins avant la date fixée

pour chaque versement, par lettre recommandée avec accusé de réception, adressée à chaque associé.

A défaut par les associés d'effectuer à leur échéance, les versements exigibles, ils sont passibles, sans qu'il soit

besoin de mise en demeure, d'un intérêt de retard fixé par le président en fonction des taux couramment

pratiqués sur le marché, à compter du jour de l'exigibilité, sans préjudice de l'action personnelle que la société

peut exercer contre l'associé défaillant et des mesures d'exécution forcée prévues par la loi.

Article 11 - DroitszyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAet obligations attachés aux actions

1. Droit des associés

Chaque associé, en l'absence de c:atégories d'actions donnant des droits différents, a droit à une part des

bénéfices, de l'actif social et du boni de liquidation, proportionnelle au nombre d'actions qu'il détient.

Chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives par lui-même ou par un mandataire, choisi

parmi les autres associés. A chaque action est attachée une voix. Les droits de vote de chaque associé sont

proportionnels au nombre d'actions qu'il détient.

Chaque action donne, en outre, le droit d'être informé sur la marche de la société et d'obtenir communication

de certains documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les statuts.

Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour exercer un droit quelconque,

les propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre auront à faire leur affaire personnelle du groupement, et

éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions nécessaires.

2. Obligations des associés

Les associésne sont tenus du passif social et ne supportent les pertes que jusqu'à concurrence de leurs apports.
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La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts de la société et aux décisions de la

collectivité des associés.

Les associés s'informent mutuellement de leur activité au sein de la société. La communication de ces

informations entre associés ne constitue pas une violation du secret professionnel.

3. Engagement de non sollicitation

Tout associé exerçant ou ayant exercé, au sein de la société, à quelque titre que ce soit, toute activité visée

aux articles 2 et 22 de l'Ordonnance n045-2138 du 19 septembre 1945, s'interdit de démarcher ou de

solliciter, de quelque manière que ce soit, les clients de la société. Il s'interdit pareillement d'acœrnplir à
leur profit toute prestation de même nature, à quelque titre que ce soit.

Par client de la société, on entend toute personne, physique ou morale, au profit de laquelle la société a

accompli une ou plusieursprestations entrant dans son objet à l'époque où l'associé exerçait son activité au

sein de la société.

Cette interdiction prend effet dès le début de l'exercice, par l'associé, de son activité au sein de la société

et prend fin six mois après qu'il a cessé de faire partie de la société. Ellen'a d'effet que lorsque l'associé est

établi dans un rayon de cinquante kilomètres autour de tout bureau de la société.

Article 12 - Forme, négociabilité, indivisibilité et démembrement des actions

1. Lesactions sont nominatives; elles donnent lieu à une inscriptionà un compte ouvert par la société au nom

de l'associé dans les conditionset selon les modalités prévues par la loi et les règlements en vigueur..

2. Les actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la société au registre du commerce et des

sociétés ou après la réalisation définitive de l'augmentation de capital si elles résultent d'une augmentation

de capital.

3. Les actions sont indivisiblesà l'égard de la société; tous les professionnelscopropriétaires indivisd'actions

sont tenus de se faire représenter auprès de la société par un professionnel, mandataire unique, désigné

d'accord entre eux ou à défaut en justice à la requête du copropriétaire le plus diligent.

4. L'usufruitier et le nu-propriétaire d'actions ont le droit de participer à toutes les décisionsde la collectivité

des associés. Toutefois, le droit de vote appartient à l'usufruitier dans les décisionscollectives ordinaires et

au nu-propriétaire dans les décisionscollectives extraordinaires.

5. Le bailleur et le locataire d'actions ont le droit de participer à toutes les décisions de la collectivité des

associés.Toutefois, le droit devote appartient au bailleur lorsqu'ils'agit de modifier les statuts ou de changer

la nationalité de la société et au locataire pour toutes les autres décisionsde la collectivité des associés. Pour

l'exercice des autres droits attachés à l'action, le bailleur est assimilé au nu-propriétaire et le locataire à
l'usufruitier.

Article 13 - Transmission des actions

Toute cession d'actions ayant pour effet l'admission d'un nouvel associé est subordonnée à L'agrément

résultant d'une décision extraordinaire de la collectivité des associes.

Par cession il faut entendre toute décision ou toute opération, à titre onéreux.ou à titre gratuit, emportant

transfert ou démembrement de propriété, y compris par l'effet d'une transmissionuniverselle de patrimoine.

Lademande d'agrément indique les noms, prénomsou dènomination sociale, adresse du domicileou du siège et

forme juridique du cessionnaire, le nombre des actions dont la cession est projetée et, le cas échéant, le prix

offert. Elleest notifiée à la sodété par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

Lerefus d'agrément est notifié au demandeur par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par

exploit d'huissier. L'agrément peut aussi résulter du défaut de réponse dansle délai de trois mois à compter de
la date portée sur l'avis de réception de la lettre recommandéeemportant demande d'agrément.

Si la société n'agrée pas le cessionnaire proposé, le président est tenu, dans le délai.de trois moisà compter de

la notificationde la date portée sur l'avis de réception de la lettre recommandéeemportant refus d'agrément, de

faire acquérir les actions soit par un associé ou par un tiers, dûment agréé, soit, avec le consentement du cédant,

par la société en vue d'une réduction de capital.

Si, à l'expiration de ce délai, l'achat n'est pas réalisé, l'agrément est considéré comme donné. Toutefois, ce
délai peut être prolongé par décision de justice à la demande de la société. L'achat ne peut être considéré

comme n'étant pas réalisé du seul fait que les actions n'ont pas été inscrites au compte de l'acheteur.
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A défaut d'accord entre les parties sur le prix des actionscédées,celui-ci est fixé par expert, selon les modalités

définies à l'article 1843-4 du Codecivil.

En cas de refus d'agrément, le cédant peut, à tout moment, renoncer à la cession, même après la fixation

du prix par expert.

De même est soumiseà agrément, dans les mêmes conditions, toute cessionde valeurs mobilières, de droits

préférentiels de.souscription, de droits d'attribution et de tous autres droits négodablesémis par la société.

ArticlezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA14 - Cessation d'activité d'un professionnel associé

Le professionnel associé qui cesse d'être inscrit au tableau de l'Ordre des experts-comptables interrompt

toute activité d'expertise comptable au nom de la société à compter de la date à laquelle il cesse d'être

inscrit.

Le professionnel associé qui cessed'être inscrit sur la liste des commissairesaux comptes interrompt toute

activité de commissariat aux comptes .aunom de la société à compter de la date à laquelle il cessed'être

inscrit.

Lorsque la cessation d'activité du professionnel associé, pour quelque cause que ce soit, sa radiation ou son
omissiondu Tableau de l'Ordre des experts-comptablesa pour effet d'abaisser au-dessousdes quotités légales,

la part des droits de vote détenus par des personnesviséesau premier alinéa de l'article 7, 1de l'Ordonnance

du 19 septembre 1945, la société saisit le Conseilrégionalde l'Ordre dont elle relève afin que celui-ci lui accorde

un délai) qui ne peut excéder deux ans, en vue de régularisersa situation.

Lorsque la cessation d'activité du professionnel associé, pour quelque cause que ce soit, sa radiation ou son

omissionde la hste des commissairesaux comptes a pour effet d'abaisser la part du capital social détenue par

des commissairesaux comptes au-dessousdes quotités légales, il disposed'un délai de six mois à compter du
jour où il cessed'être inscrit sur la liste descommissairesaux comptes, pour céder la partie de sesparts sociales

permettant à la société de respecter ces quotités.

Au cas où les stipulations des alinéas précédents ne sont pasrespectées, l'associé est exclu de plein droit de la

société, ses actions étant, dans un délai de trois mois suivant l'expiration des délais mentionnésaux alinéas
précédents,rachetéessoit par toute personnedésignéepar la société, soit par celle-ci. Dansce dernier cas, elles

sont annulées.A défaut d'accord amiable sur le prix, celui-ci est fixé dans les conditionsviséesà l'article 1843-4

du Codecivil.

Toutefois, en cas de décès d'un professionnel commissaire aux comptes n'ayant pas la qualité d'expert­

comptable, sesayants droit disposent d'un délai de deux ans pour céder leurs actions à un autre professionnel

commissaireaux comptes.

Tout associé condamné à la sanction disciplinaire de l'interdiction temporaire d'exercer la profession de

commissaireaux comptes pour une durée égale ou supérieure à trois mois, est contraint, par l'unanimité des

autres associés,de se retirer de la société. L'associédisposed'un délai de six mois à compter du jour où la
décision prononçantson exclusion lui a été notifiée pour céder sesactions da:nsla société.

Article 15 - Président

La société est représentée à l'égard des tiers par un président personnephysiquemembre de la société, devant

répondre aux conditions fixées au 1de l'article 7 de l'ordonnance du 19 septembre 1945, et inscrit sur la liste

descommissairesaux comptes ou régulièrement agréé dansun autre Etat membre de l'Union européennepour

l'exercice du contrôle légal des comptes.

Le président est nommé et peut être révoqué à tout moment par une décision ordinaire de la collectivité des
associés.Il peut être révoqué sansindemnité, ni préavis, ni précision de motifs et sansque sa révocation.soit

portéeà l'ordre du jour. Toutefois, il doit être invité à présenter sesobservationsavant que la collectivité des

associésne statue sur sa révocation.

Le président est nommé pour urie durée déterminée préciséedans l'acte de nomination. A défaut, il est désigné

pour la durée de la société. Lesfonctions du président prennent fin à l'expiration de la durée de son mandat.

Ellescessentégalement par sondécès, interdiction, faillite personnelle, redressementou liquidation judiciaire

ouvert à sonencontre, révocation ou démission,ou encore par survenanced'incapacité physiqueou mentale.

Le président assume,soussa responsabilité, la direction générale de la société.
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Dans les rapports entre associés, le président peut accomplir tous actes de direction, de disposition, de

gestion et d'administration de la société, dans la limite de l'objet social et sous réserve des pouvoirs

expressément attribués par la loi ou Lesstatuts aux associés.

Dans les rapports avec les tiers, le président représente la société et est investi des pouvoirs lès plus étendus

pour agir en toute circonstance au nom de. La société. Les stipulations des présents statuts limitant les

pouvoirs du président sont inopposables aux tiers.

Le président ne peut agir à l'égard des tiers que dans les limites de l'objet social. Toutefois, la société est

engagée même par les actes du président qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le

tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, la seule

publication des statuts ne suffisant pas à constituer cette preuve.

Le président peut déléguer ses pouvoirs dans les conditions prévues par la loi et les statuts.

Le président a droit en rémunération de ses fonctions à un traitementzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAfixe (ou: proportionnel ouzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà la fois:

fixe et proportionnel aux bénéfices. Le montant et les modalités de règlement de cette rémunération.

seront fixés par décision collective des associés. En outre, le président a droit au remboursement de ses

frais de représentation et de déplacement sur justification.

Le président est responsable envers la société ou envers les tiers, soit des infractions aux dispositions légales

ou réglementaires régissant les sociétés par actions simplifiées, soit des violations des présents statuts, soit

des fautes commises par lui dans sa gestion.

Article 16 - Directeurs généraux

Sur la proposition du président, la collectivité des associés peut nommer un ou plusieurs directeurs généraux

personnes physiques, membres de la société, chargés d'assister le président et répondant aux conditionsdu 1 de

l'article 7 de l'Ordonnance du 19 septembre 1945. Lesdirecteurs généraux sont désignés parmi Lescommissaires

aux comptes inscrits sur la liste visée à l'article L. 822-1du code de commerce ou régulièrement agréés dans un

autre Etat membre de l'Unioneuropéenne pour l'exercice du contrôle légal des comptes.

Tout directeur général est révocable à tout moment par la collectivité des associés, sur la proposition du

président. Il peut être révoqué sans indemnité, ni préavis, ni précision de motifs et sans que sa révocation soit

portée à l'ordre du jour. Toutefois, il doit être invité à présenter ses observations avant que la collectivité des

associés.ne statue.sur sa révocation. Encas de démissionou de révocation du président, il conserve ses fonctions

et ses attributions jusqu'à la nominationdu nouveau président.

Ses fonctions cessent également par son décès, interdiction, faillite personnelle, redressement ou

liquidation judiciaire ouvert à son encontre, révocation ou démission, ou encore par survenance d'incapacité

physique ou mentale.

Chaque directeur générat est désigné pour la durée des fonctions du président restant à courir et exerce, à

l'égard des tiers, les mêmes pouvoirsque celui-ci. Sa rémunération est fixée par la collectivité des associés.

Les stipulations des quatrième et cinquième alinéas de l'article 15 des présents statuts sont applicables au

directeur général.

Article 17 - Conventions interdites

A peine de nullité du contrat, il est interdit au président et aux directeur généraux de contracter, SQUS quelque

forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, de se faire consentir par elle un découvert en compte

courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers.

La même interdiction s'applique aux conjoints, ascendants et descendants des personnes a-dessus ainsi qu'à

toute personne interposée.

Article 18 - Conventions soumises à approbation

Et soumise à l'approbation de la collectivité des associés toute convention intervenue, directement ou par

personne interposée entre la société, son président, l'un de ses directeurs généraux ou l'un de ses associés

disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10% ou, s'il s'agit d'une société associée, ta société

la contrôlant au sens de l'article L. 233-3 du Code de commerce.

Cette convention doit être portéeà la connaissance du président dans le délai d'un moisà compter du jour de sa

conclusion.Le président établit un rapport sur les conventionsconclues au cours de l'exercice écoulé.
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Lacollectivité des associésstatue sur ce rapport en même temps que sur les comptes sociauxdu même exercice;

Toutefois, lorsque la société ne comprend qu'un seul associé}zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAil est seulement fait mention de la convention au

registre des associés.

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, sauf à la personne intéressée et, lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBACas

échéant, au président et aux autres dirigeants d'en supporter les conséquences domrnageablespour la société.

ArticlezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA19 - Conventions courantes

Les stipulations de l'article 18 des présents statuts ne sont pas applicables aux conventions portant sur des

opérations courantes et conclues à des conditions normales.

Article 10 - Modalités de la consultation des associés

Le président sollicite toute décision collective sur un ordre du jour qu'il fixe.

Les décisions collectives sont prises par consultation écrite ou en assemblée, au choix du président.

Lorsque la société ne comprend qu'un seul associé, celui-ci exerce les pouvoirs dévolus à la collectivité des

associés par la loi ou les présents statuts .. Dansce cas, ses décisionssont répertoriées dans un registre.

Toutassociéa le droitd'obtenir, avant toute décision,communicationdes documentsnécessairespour luipermettre

de se prononceren connaissancede cause et de porter un jugement sur la gestion et le contrôle de la société.

En cas de consultation écrite, le président adresse à chacun des associés, en même temps que le texte des

projets de résolution, tous documents d'information nécessaires à la prise des décisionssollicitées. A cet effet,

il peut utiliser tous procédés de communicationécrite. L'associé consulté répond dans un délai de huit jours.à

compter de la réception de la demande de consultation, en ayant recours à tous procédés de communication

écrite. Son défaut de réponse dans lé délai de huit jours équivaut à un rejet des projets de résolution. Le

commissaireaux comptes est destinataire, en même temps que lesassociés. d'une copie des projets de résolution

soumis à la collectivité des associés et des documents d'information à eux adressés. Il est tenu informé par le

président des décisionsprises par la collectivité des associésà l'issue de la consultation.

Encas de décisionsprises en assemblée, le président convoqueles associés par tout procédé de communication

écrite huit jours au moinsavantla date fixée pour la réunion. Les convocationscomportent l'indicationdu jour,

de l'heure et du lieu ainsi que l'ordre du jour de la réunion. La réunion peut être organisée par visioconférence

O!J par conférence téléphonique. Dans le cas où tous les associés sont présents ou représentés, l'assemblée se

réunit valablement sur convocationverbale et sans délai.

L'assemblée est présidée par le président, qui est habilité à certifier conformes les procès-verbaux des

assemblées et peut déléguer ce pouvoir. A défaut, l'assemblée élit son président.

Article 21 - Décisions collectives

Les décisions de la collectivité des associés sont ordinaires ou extraordinaires.

Les décisions ordinaires sont adoptées à la majorité simple des voix attachées aux actions existantes.

Constituent des décisions ordinaires les décisions suivantes:

- nomination et révocation du président et des directeurs généraux;

- approbation des comptes et répartition du résultat;

- approbationdes conventionsconcluesentre la société et son président, ses directeurs générauxou ses associés.

Lesdécisionsextraordinaires sont adoptées à la majorité des deux tiers des voixattachées aux actions existantes.

Constituent des décisions extraordinaires les décisionssuivantes:

- augmentation, réduction et amortissement du capital social;

- fusion, scission ou apport partiel d'actif soumis au régime des scissions;

- dissolution, prorogation, transformation de la société;

- toute autre modificationdes statuts, à l'exception du transfert du siège socialdans le même département ou

dans un département limitrophe, pour lequel la ratification par une décision de la collectivité des associés

est simplement exigée en vertu de l'article 4 des présents statuts;

- agrément d'un nouvel associé.

Toute autre décision relève de la compétence du président.
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Article 22 - Procès-verbaux

lors de chaque assemblée,est tenue une feuille de présence, et il est dresséun procès-verbalde la réunion,
signépar le président de séanceet au moins par un associéprésent.

le procès-verbalindique la date et le lieu de la réunion, les nom, prénom et qualité du président de séance, les

nomset prenomsdesassociésprésentsou représentésavec l'indication du nombred'actionsdétenuespar chacun
d'euxet lesconditi.onsd'exercicede leur droit de vote, lesdocumentset rapports soumisà l'assemblée,un.résumé

des débats, les textes des résolutionsmisesaux voix et le résultat desvotes.

Pour chaque consultation écrite, celui qui il sollicité la consultation consigne le résultat de celle-ci dans un
procès-verbal,qu'il signeet auquel est annexée la réponsede chaque'associé.

les procès-verbaux sont établis ou reportés sur des registres spéciaux tenus conformément aux dispositions

légalesen vigueur,.à la diligence du président de la société.

les copiesou extraits desdélibérations desassociéssont valablement certifiés conformespar le président de la

société. Au cours de la liquidation de la société, leur certification est valablement effectuée par un seul

liquidateur.

Article 23 ~ Exercice social

l'exercice social commence lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA1er juillet et finit le 30 juin.

Article 24 - Inventaire et comptes annuels

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi.

A la clôture de chaqueexercice, le président dressel'inventaire desdiversélémentsde l'actif et du passifexistant

à cette date.

Il dresseégalement le bilan décrivant les éléments actifs et passifset faisant apparaître de façon distincte les

capitaux propres, Lecompte de résultat récapitulant lesproduits et les chargesde l'exercice, ainsi que l'annexe

complétant et commentant l'information donnéepar le bilan et le compte de résultat.

le président établit le rapport de gestion sur la situation de la société durant l'exercice écoulé, son évolution

prévisible, les événementsimportants survenusentre Ladate de clôture de l'exercice et la date à laquelle il est

établi, sesactivités en matière de recherche et de développement.

Article 25 - Affectation des résultats et répartition des bénéfices

La différence entre les produits et les charges de l'exercice, après déduction des amortissements et des

provisions,constitue le bénéfice ou la perte de l'exercice.

Sur le bénéfice diminué, le caséchéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour cent pour constituer le
fondsde réservelégale. Ceprélèvement cessed'être obligatoire lorsquele fonds de réservea atteint une somme

égale au dixième du capital social. Il reprend son cours lorsque, pour une cause queLconque,la réserve est

descendueau-dessousde ce dixième.

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes antérieures et du
prélèvementprévuci-dessuset augmentédes reports bénéficiaires.

Le bénéfice disponible est à la disposition de la collectivité des associésqui, sur la proposition du président,

peut, en tout ou partie, le reporter à nouveau, l'affecter à des fonds de réserve généraux ou spéciaux, ou le
distribuer aux associés à titre de dividendes.

Enoutre, la collectivité desassociéspeut décider la mise en distribution des sommesprélevéessur les réserves
dont eUea la disposition; en ce cas, (a décision indique expressémentles postesde réservessur lesquels les
prélèvements sont effectués. Toutetois, le dividende est prélevé par priorité sur le bénéfice distribuable de

l'exercice.

L'écart de réévaluation n'est pas distribuable; il peut être incorporé en tout ou partie au capital.

Article 26 - Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social

Si, du fait des pertes constatéesdans les documentscomptables, les capitaux propres de la société deviennent

inférieurs à la moitié du capital social, le président est tenu, dans les quatre mois qui suivent l'approbation des
comptes ayant fait apparaître ces pertes, de solliciter une décision de la collectivité des associés,à l'effet de

décider s'il ya lieu à dissolutionanticipée de la société.
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Si la dissolutionn'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositionslégales relatives au capital

minimumdans les sociétés par actions et dans le délai fixé par la loi, réduit d'un montant égalzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà celui des pertes

qui n'ontpu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux propres ne sont pas redevenus au moins

égaux à la moitie du capital social.

Article 27 - Transformation, prorogation, dissolution et liquidation de la société

1. La société pourra se transformer en société de toute autre forme, conformément aux règles résultant de

la législation alors en vigueur.

2. La transformation régulière de la société n'entraîne pas la création d'une personne morale nouvelle.

3. La société prend fin à l'expiration du temps pour lequel elle a été constituée. Toutefois, la dissolution

anticipée peut être décidée par les trois quarts au moins des associés disposant ensemble des trois quarts

d'esvoix.

4. Un an au moins avant la date d'expiration de la société, le président doit solliciter une décision de la

collectivité des associés à l'effet de décider, dans les conditions requises pour la modification des statuts, si

la société doit être prorogée.

5. Al'expiration du terme fixé par la société ouen cas de dissolutionanticipée, la collectivité des associés règle

les modalités de la liquidationet nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pouvoirset qui

exercent leurs fonctions conformément à la loi.

Si toutes les actions sont réunies en une seule main, l'expiration de la société ou sa dissolution, pour quelque

cause que ce sott, entraîne la transmission universelle du patrimoine à l'associé unique personne morale, sans

qu'il y ait lieu à liquidation, sous réserve du droit d'oppositiondes créanciers sociaux.

Article 28 - Commissaires aux comptes

La nomination par l'associéunique ou la collectivité des associés d'un ou plusieurs Commissairesaux Comptes
titulaires est obligatoire dans les cas prévus par la loi et les règlements. Elleest facultative dans les autres cas.

Unou plusieursCommissairesaux Comptes suppléants appelés à remplacer le ou les titulaires en cas de refus,

d'empêchement, de démissionou de décès, sont nommés en même temps que le ou les titulaires pour la même

durée.

Article 29 - Représentation sociale

Les délégués du comité d'entreprise, s'il en existe un, exercent les droits prévus par l'article L. 2323-62

du Code du travail auprès du Président. A cette fin, celui-ci les réunira une fois par trimestre au moins,

et notamment lors de l'arrêté des comptes annuels.

Article 30 - Contestations

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou lors de sa liquidation entre

les associés ou entre un associé et la Société ou les dirigeants concernant les affai res sociales,

l'interprétation ou l'exécution des présents statuts, seront jugées conformément à la loi et soumises

à la juridiction des tribunaux compétents.zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Statuts adoptés par l'assemblée gé.nérale extraordinaire en date du 30 septembre 2019.


